
L’UNSA Douanes prend ses responsabilités

Nous ignorons si la mission d’audit a déjà été menée à Millau. Ce que nous savons avec certitude, en
revanche, c’est que nos représentants en région Occitanie ont pris leurs responsabilités : ils avaient
récemment alerté le directeur interrégional sur la vulnérabilité de ce site, d’autant plus critique qu’il est
implanté dans une zone isolée.

Ce n’est pas de la rhétorique, mais du concret. Huit recommandations précises ont été transmises,
portant sur des aménagements et des travaux indispensables pour renforcer la sécurité. Leur contenu
ne sera pas divulgué ici pour des raisons évidentes de sûreté.

Cela montre bien que, pour l’UNSA Douanes, la sécurité n’est pas un slogan, mais une détermination
constante dans notre action syndicale.

Mardi 08 juillet 2025

BSI de MILLAU :
les agents empêchent un cambriolage !
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UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !UNSA Douanes : le syndicat 100% douaniers !

Ce jeudi 3 juillet, en début de soirée, les agents de la BSI de Millau ont mis en échec un possible
cambriolage de leurs locaux. Un véhicule suspect a été repéré aux abords du site : son
conducteur procédait à un repérage manifestement destiné à faciliter une intrusion. Grâce à
leur vigilance, leur sang-froid et leur professionnalisme, nos collègues ont empêché un acte
délictuel de se concrétiser. Nous saluons avec sincérité leur engagement exemplaire.

Loin de toute posture belliqueuse, nous ne pouvons constater qu’avec peine la dérive
progressive qui veut s’implanter sur nos territoires, et nous déplorons évidemment ce
besoin de réévaluer le besoin de sûreté, mais il serait vain de se voiler la face. Une fois
ce constat établi, il reste deux options : renoncer et se planquer ou agir et se protéger !
Guidé par la responsabilité, le choix de l’UNSA Douanes pour une protection renforcée
est clair et constant pour toute la communauté douanière.

La sécurité des implantations Douanières

L’UNSA Douanes avait alerté en novembre 2024 sur la
recrudescence des agressions ciblant des locaux OP/CO et SU
(Attaque des locaux de saisie : La Douane doit-elle s'en alarmer ?).

Ce nouvel incident ne fait que confirmer une dérive inquiétante :
désormais, les malfaiteurs passent à l’action sans la moindre
retenue. Ils n’ont plus peur de s’attaquer frontalement à la
Douane. Il est temps d’arrêter de minimiser.

Notre organisation syndicale est particulièrement attentive à la
problématique de sécurisation des locaux, qui va de pair avec celle
des agents qui les occupent.

Grâce à notre intervention en 2024, la Direction générale a
déclenché, au printemps, un audit sur la sécurité des
implantations immobilières douanières, dont la première
phase s’est achevée au 30 juin. Une seconde est prévue jusqu’au
31 octobre. Son résultat est très attendu car il doit permettre
l’obtention de budgets supplémentaires à la DGDDI.

http://www.unsadouanes.fr/fr/adhesion
http://www.unsadouanes.fr/
http://www.unsadouanes.fr/fr/Attauqe_locaux_agents_douane_s_en_alarmer_29112024

